
  Monsieur le Président expose au Conseil d’Administration qu’afin 
 de procéder à un ajustement des dépenses et des recettes du C.C.A.S., une 
 décision modificative est nécessaire. 
 
   Il propose les modifications suivantes : 

 
Section Sens Article Fonction

Recettes Dépenses
Exploitation Recette 7474 Subvention communale 01 10 000,00        
Exploitation Dépense 60612 Energie Electricité 02 500,00            
Exploitation Dépense 60628 Autres fournitures non stockées 02 500,00            
Exploitation Dépense 60631 Fournitures d'entretien 02 200,00            
Exploitation Dépense 60632 Fournitures de petit équipement 02 300,00            
Exploitation Dépense 611 Contrats de prestations de service 613 3 500,00         
Exploitation Dépense 6232 Fêtes et cérémonies 02 400,00            
Exploitation Dépense 6261 Frais d'affranchissement 02 300,00            
Exploitation Dépense 6262 Frais de télécommunication 02 300,00            
Exploitation Dépense 627 Services bancaires et assimilés 02 10,00              
Exploitation Dépense 64131 Rémunération person. Non titulaire 613 3 500,00         
Exploitation Dépense 6454 Cotisation Pôle Emploi 613 90,00              
Exploitation Dépense 658 Charges diverses gestion courante 613 400,00            

10 000,00     10 000,00    

Crédits supplémentaires à voter

                                               TOTAUX :  
 

  LE CONSEIL D’ADMINISTRATION , après échange de vues                      
 entre ses membres,  

 
                        APPROUVE à l’unanimité les votes de crédits supplémentaires                                              

 indiqués ci-dessus. 
 

 
AINSI FAIT &DELIBERE, LES JOUR, MOIS & AN SUSDITS, 
 

Pour extrait conforme, 
LE MAIRE-PRESIDENT DU CENTRE      
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

DEPARTEMENT DU VAR 
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE SAINT-CYR-SUR-M ER 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
 
 

 Président :  M. Philippe BARTHELEMY, Maire-Président du C.C.A.S. 

 

 Présents   :   MM. BARTHELEMY – BONNES - PORTALIS 

  Mmes  ANTONELLI - DUCHON-DORIS – DOYET -   

        GIRAN-SAMAT  -  SAMAT - SAN ROMA– RANERI 

 Excusés : M. CARISSIMI ( procuration à M. BARTHELEMY ) 

   Mme CALVEZ 

 Assistent :  Mme GALLERON, Directrice du C.C.A.S. 

  Mme PICO, Directrice du Foyer Logements 

 

 
 
 
 
 

N°d’Ordre : 25-09 

Objet : 

 
BUDGET PRIMITIF 
2009 DU C.C.A.S. : 

 
Décision Budgétaire 

Modificative n° 2 

Nombre de conseillers : 13 
 
En exercice : 13 
 
Présents : 10 
Représentés : 1 
Absent excusé : 1 

Séance du 18 décembre 2009 


